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Éditorial
Nous sommes heureux de vous faire parvenir ce premier numéro de notre bulletin 

communal d’information.
Il nous a semblé indispensable de créer ce modeste organe de liaison qui sera édité à 

chaque fois que nous aurons des informations à vous communiquer concernant le fonction-
nement et la vie de la commune.

Naturellement, ce bulletin est aussi le vôtre. Nous y publierons toute information 
d’intérêt général que vous voudrez bien nous communiquer. Il vous suffit pour cela de 
prendre contact avec l’un des membres du comité de rédaction.

Nous espérons que vous accueillerez favorablement cette initiative à propos de la-
quelle nous serons attentifs à vos remarques et suggestions.

Nous vous remercions pour votre bienveillant accueil et vous souhaitons un prin-
temps heureux et... ensoleillé.

Le Conseil Municipal 

À la suite des élections du 11 
mars, lors desquelles nous vous re-
mercions d’avoir bien voulu nous 
accorder massivement votre con-
fiance, le Conseil Municipal s’est ré-
uni pour la première fois le vendredi 
16 mars 2001. 

Cette réunion avait notamment 
pour objet l’élection du Maire et de 
son Adjoint ainsi que la désignation 
des représentants de la commune 
dans les différentes structures inter-
communales.

Au terme des délibérations, la 
liste de vos représentants s’établit 
ainsi :

- Maire : Alain Basset

- Adjoint : Jean-Étienne Lefin

- Délégués au SIRTOM (Syndicat 

inter-communal de ramassage et de 
traitement des ordures ménagères 
d’Hornoy-le-Bourg) :
Titulaire : Hervé Godard
Suppléant : Daniel Obel

- Délégués au SIVOM (Syndicat 
inter-communal à vocations multi-
ples, voirie, assainissement, de 
Molliens-Dreuil) :
Alain Basset 
Jackie Laurent 
Jean-Étienne Lefin

- Délégués au SIER (Syndicat inter-
communal d’électrification rurale) :
Titulaires : Alain Basset, Daniel Obel
Suppléants : Didier Delenclos, 
Bernard Vincent

- Délégués au Syndicat mixte du 
Pays de Somme sud-ouest :
Jean-Étienne Lefin 
Francis Vis

- Délégués au Syndicat d’eau du 
sud-ouest amiénois :
Alain Basset 
Didier Delenclos

- Délégués au Syndicat scolaire de 
Clairy-Saulchoix : 
Titulaire : Alain Basset
Suppléant : Jean-Étienne Lefin

Délégués au Syndicat inter-com-
munal de la Vallée de la Selle:
Jean-Étienne Lefin 
Daniel Obel

Membres du Centre communal 
d’action sociale :
Ludivine Godard 
Bernadette Demaie
Bernard Vincent

Le nouveau Conseil Municipal



Jean-Étienne Lefin 
Francis Vis

Entretien des bâtiments 

Commission responsable :
Didier Delenclos
Francis Vis

Entretien des chemins ruraux 

Cette question sera suivie par 
Hervé Godard

Gestion de la salle communale

La salle communale demeure à 
la disposition des habitants de la 
commune moyennant une participa-
tion financière de 400 F.

Pour la réserver, vous pouvez 
vous adresser à la mairie, durant les 
heures de permanence, ou à Jean-
Étienne Lefin au 8, rue Derrière les 
Haies.

Ramassage des encombrants 

Le Conseil Municipal a décidé 
de mettre prochainement à votre dis-
position une benne pour la collecte 
des encombrants. Un message vous 
informera de la date retenue.

Il n’en demeure pas moins qu’il 
vous est recommandé d’utiliser de 
préférence la nouvelle déchetterie de 
Loeuilly (incluse dans le SIRTOM 
d’Hornoy le Bourg).

Fêtes et animations 

Une commission a été créée pour 
élaborer des projets et étudier ceux 
que vous voudrez bien lui soumettre.

Elle est composée de :
Ludivine Godard
Jean-Étienne Lefin
Bernard Vincent
Francis Vis  

Bibliothèque

Un dépôt de la Bibliothèque 
Départementale, renouvelé réguliè-
rement, est à votre disposition à la 
mairie.

Vous pouvez y avoir accès 
chaque mercredi de 18h à 19h.

Permanences à la mairie

Lundi de 14h à 17h
Mercredi de 18h à 19h

    

Le budget communal

Le Conseil Municipal s’est réuni 
une seconde fois le vendredi 30 
mars. Cette réunion fut essentielle-
ment consacrée à la présentation et 
au vote du compte administratif 
2000 et du budget primitif 2001 
(tableau ci-contre).

Pour ce qui concerne l’endette-
ment, un seul emprunt reste en cours 
(réalisé pour l’enfouissement des ré-
seaux électriques et téléphoniques). 
L’annuité se monte à 33 017,84 F. La 
dernière échéance interviendra en 
2004. 

Compte administratif 2000 :

- Dépenses : 462 305,97 F
- Recettes : 553 854,82 F
- Report d’excédent : 141 157,24 F
- Déficit d’investissement : 31 201,81 F
- Excédent disponible : 186 089,28 F

Budget primitif 2001 :

- Dépenses de fonctionnement : 719 842,00 F
- Recettes de fonctionnement : 719 842,00 F

- Dépenses d’investissement : 86 784,00 F
- Recettes d’investissement : 86 784,00 F

Vie quotidienne


